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Bail a( )servir l( )eglize de( )villematier
/ delestang / blanque

L an mil six cens vingt six et le sectzie(me) 
jour du moys de may avant midy dans ma 
boutique a vill(emur) etc regnant louys etc 
constitue personnellement m(aîtr)e jean lestang
p(rest)bre et recteur du( )lieu de bondigoux et
villematier lequel de gre par vertu du
presant a bailhe et bailhe a m(aîtr)e anthoine
blanque p(rest)bre et vicaire dud(it) villematier
y p(rese)nt et acceptant a( )servir en lad(ite) qualitte
de vicaire l( )eglize sainct pierre dud(it) villematier
pendant le temps et terme d une annee
prochaine a( )compter de la prochaine feste
sainct jean baptiste pendant lequel temps
led(it) s(ieu)r blanque sera tenu f(air)e le service
divin en( )lad(ite) eglize conformement aux au(tr)es
annees et comme il avoit acostume f(air)e
de( )sorte que les habitans dud(it) lieu
n ayent point subject de plaincte
lequel service led(it) s(ieu)r blanque promet
f(air)e pour et moyenant le prix et somme
de soixante huit livres t(ournoi)z payable comme
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led(it) s(ieu)r lestang promet a deux termes et
payementz esgaux scavoir la( )moytie a( )la
prochaine feste de la magdallaine et l( )au(tr)e
moytie a( )la prochaine feste de n(ot)re dame
la chandeluze a peyne de( )tous despans
domaiges et intherestz et moyenant ce
led(it) s(ieu)r branque rezidera aud(it) lieu de
villematier et tous contractz faictz
et passes entre eux pour rai(s)on dud(it)
service dem(e)ureront pour nulz resollus
et cancelles et le p(rese)nt dem(e)urera en son
entier et pour l( )observa(ti)on d'icell(ui) lesd(ites)
parties obligent chacung en ce que
le(ur) concerne tous et chacungz leurs biens
p(rese)ns et advenir qu( )ilz soubzmettent aux
rigueurs de( )justice de  ce royaume de( )france
et l( )ont jure p(rese)ns pierre rougier
m(aîtr)e cellier dud(it) villemeur et gillet terrail
trabailhe(ur) du( )lieu de( )varenes ne saichans



signer les parties et rogier se( )sont signes
ety moy no(tai)re soubz(sig)ne /

J. Lestang           A. Branque p.bre      P. Rouge

                         Benoist, not(aire)

(Mention marginale)

du conssantement des
parties led(it) contrat
a( )este cancelle comme
satisfaictz l( )un de
l( )au(tre) fait a( )vill(emur)
le troizie(me) julhiet
mil vic xxvii et
ce sont signes
avec moy /

J. Lestang

A. Branque, p.bre

Benoist, not(aire)


